
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

SEANCE DU 24 JUILLET 2020N°20/064/AS

OBJET : ACTION SOCIALE
Frais pharmaceutiques - Prise en charge par la commune.

L'an deux mille vingt, le vingt-quatre du mois de juillet à 17 h 00, le Conseil Municipal de la 
Commune de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 17 juillet 2020 s'est réuni au COSEC à 
titre exceptionnel en raison des règles sanitaires en vigueur, sous la présidence de Monsieur Jean- 
Christophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCHI ; Emmanuelle GIRASCHI ; 
Pierre-Olivier MILANINI ; Dumenica VERDONI ; Jacky AGOSTINI ; Nathalie APOSTOLATOS ; Jean- 
Claude TAFANI ; Véronique FILIPPI ; Gérard CESARI ; Janine ZANNINI ; Paule COLONNA CESARI ; 
Jeanne STROMBONI ; Marie-Luce SAULI ; Marie-Antoinette FERRACCI ; Didier LORENZINI ; 
Nathalie MAISETTT ; Claire ROCCA SERRA ; Nathalie CASTELLI ; Antoine LASTRAJOLI ; Santina 
FERRACCI ; Vincent GAMBINI ; Grégory SUSINI ; Petru VESPERINI ; Ange Paul VACCA ; Marie- 
Antoinette CUCCHI ; Joseph TAFANI ; Christiane REVEST ; Camille de ROCCA SERRA ; Georges 
MELA ; Etienne CESARI ; Florence VALLI.

Absents : Stéphane CASTELLI.

Avaient donné procuration :

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu'il a acceptées.

Page 1 sur 2Délibération n° 20/064/AS du 24 juillet 2020





Le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant.

Le 15 avril 2020, en pleine crise sanitaire, le consulat d'Italie saisi par la Gendarmerie a contacté la 
Commune de Porto-Vecchio d'une demande d'aide à la prise en charge de frais pharmaceutiques pour un 
ressortissant italien, Monsieur Costantino PORCU, installé à Porto-Vecchio avec sa compagne pour motif de 
travail et dont le traitement médicamenteux nécessitait une prise scrupuleuse et régulière. En l'absence de 
moyens financiers suffisants, il ne pouvait pas s'acquitter de ces frais. Le service de l'action sociale a donc 
contacté la pharmacie des 4 chemins pour la délivrance de son traitement.

L'intéressé étant titulaire d'une carte européenne d'assurance maladie, il lui a été demandé, par mail, de 
régler la pharmacie après obtention du remboursement par la caisse d'assurance maladie de son pays 
d'origine. Or, aucune réponse n'a été donnée à notre demande et à ce jour aucun remboursement des frais 
engagés n'a été effectué.

Il a donc été convenu que la Commune prendrait à sa charge les frais pharmaceutiques dont le montant 
s'élève à 758,63 €.

En cas de remboursement, la pharmacie procédera au reversement de la somme à la Commune.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

de prendre en charge les frais pharmaceutiques de Monsieur Costantino PORCU pour un 
montant de sept cent cinquante-huit euros et soixante-trois centimes (758,63 €).

ARTICLE 1 :

que cette somme fera l'objet d'un paiement direct à la pharmacie des 4 Chemins.ARTICLE 2 :

que la pharmacie s'engage à rembourser la Commune de Porto-Vecchio en cas de règlement 
des frais par l'intéressé.

ARTICLE 3 :

Les dépenses seront constatées au budget correspondant.ARTICLE 4 :

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 32
Nombre de procurations 0
Nombre de suffrages exprimés 32
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
LE MAIRE, \ff

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents.
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